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Regeste
Vol (art. 139 CP) et vol d'importance mineure (art. 172ter CP) | Strafgesetz
Erwägungen
E. 22
14.6 Partant, en application de l’art. 172ter CP, le prévenu doit être reconnu coupable de vol d’importance mineure au sens de l’art. 139 al. 1 cum art. 172ter CP, infraction commise le 12 septembre 2020 entre 18:00 et 23:00 heures à T.________, au préjudice de E.________ et de G.________. V. Peine 15. Arguments des parties 15.1 La défense est d’avis qu’une peine privative de liberté maximale de 9 mois doit être prononcée, à laquelle devraient s’ajouter une peine pécuniaire de 15 jours-amende et une amende contraventionnelle de CHF 150.00. Pour la défense, le Tribunal de première instance a retenu à tort un pronostic défavorable en lien avec l’examen du sursis. Il convient au contraire de retenir que le prévenu n’a plus commis d’infractions depuis 2018. Me B.________ a précisé que la violation d’une obligation d’entretien commise depuis lors s’explique au vu de la situation financière du prévenu et a rappelé que nul n’est tenu à l’impossible. Il a cité la jurisprudence neuchâteloise constante (sans toutefois énoncer un jugement ou une référence) selon laquelle un prévenu peut être libéré s’il touche l’aide sociale ou n’a pas les moyens de payer. Il a rappelé sur ce point que le prévenu est employé chez AK.________ et dispose d’un certificat de travail élogieux. De plus, il vit en ménage commun avec son épouse et l’enfant de cette dernière. Il a estimé que le sursis complet doit être prononcé, le délai d’épreuve pouvant être fixé à trois ans. La peine doit également être adaptée en raison de la violation du principe de célérité. La défense a contesté la culpabilité et les éléments relatifs à l’auteur, tels qu’ils ont été retenus en première instance. Il a soutenu que le Tribunal de première instance s’est écarté sans raison des recommandations de l’AJPB en fixant une peine plus grave alors que le préjudice n’était que de CHF 10'000.00, soit la moitié du cas cité par les recommandations. Il a ainsi convenu de partir d’une peine moitié moins sévère. En outre, le prévenu a admis l’indemnisation en faveur de C.________ grâce au compte en banque séquestré et a acquiescé aux conclusions civiles des parties plaignantes lors de l’audience des débats. Une augmentation de la peine de 40%, comme l’a fait l’instance précédente, serait donc totalement injustifiée. 15.2 Le Parquet général a retenu, pour sa part, une peine privative de liberté finale de 13 mois. En effet, il y a lieu selon lui de partir d’une peine privative de liberté de 322 jours, augmentée de 113 jours correspondant à une majoration de 35% pour tenir compte des éléments relatifs à l’auteur qui sont très défavorables. Cette augmentation est justifiée au regard des antécédents du prévenu, de la récidive en procédure et de l’absence de remise en question. Dans la mesure où il s’agit d’une peine complémentaire, la peine obtenue doit être réduite à 415 jours. En outre, en raison de la violation du principe de célérité, la peine finale doit être fixée à 13 mois. S’agissant de la peine pécuniaire, le Parquet général a soutenu que la peine de 15 jours-amende doit être confirmée dans la mesure où il s’agit d’une peine complémentaire. Il convient de partir d’une peine de base de 20 jours, réduits
E. 22.1
Concernant les éléments relatifs à l’auteur, il peut être renvoyé aux motifs pertinents de la première instance (D. 1685-1687), sous réserve des quelques précisions suivantes.
E. 22.2
Le prévenu est né le AL.________ en Turquie et est arrivé en Suisse à l’âge de dix ans avec ses parents. Il dispose d’un permis C. Après avoir suivi sa scolarité obligatoire dans le canton N.________, il a effectué un apprentissage dans le génie civil, apprentissage qu’il n’a pas terminé. Il a ensuite travaillé dans différentes entreprises de la région comme charpentier. Selon les extraits de son compte individuel auprès de la Caisse de compensation du canton N.________, il a été indépendant de 2019 à fin 2024 (D. 1817-1821 et D. 1822-1829). Le prévenu a été engagé le 17 février 2025 par l’entreprise AK.________ en tant que manœuvre. Le contrat est de durée indéterminée et il a touché un salaire net de CHF 2'031.45 en février 2025 pour une période de deux semaines. Le prévenu a déclaré en audience que son revenu mensuel était de CHF 5'600.00 brut, sans 13e salaire mais vacances incluses (D. 1849 l. 63-65) en contradiction toutefois avec sa fiche de salaire qui précise que le taux horaire comprend le 13e salaire, les jours fériés et les vacances.
E. 22.3
En audience, le prévenu a déclaré qu’il avait cessé son activité d’indépendant l’année passée, mais avait oublié de l’annoncer à la Caisse de compensation du canton N.________, sans toutefois être en mesure d’indiquer la date à laquelle il avait effectivement cessé cette activité. Sur question de savoir ce qu’il avait fait depuis lors, le prévenu a indiqué qu’il avait dû s’occuper des papiers de sa femme et du fils de cette dernière pour pouvoir les ramener en Suisse. Il a soutenu avoir fait de nombreux allers-retours entre la Suisse et la Turquie et avoir subi une opération de la main gauche. Le prévenu n’aurait touché aucune indemnité pendant cette période et aurait été aidé par ses proches.
E. 22.4
Le certificat de travail du prévenu établi le 20 mars 2025 atteste de l’assiduité, la rigueur et du sens du contact du prévenu. Il est également indiqué que le prévenu est une personne discrète et travailleuse, dotée d’un sérieux particulier. L’entreprise AK.________ se dit très satisfaite de son travail.
E. 22.5
S’agissant de ses relations familiales, l’appelant a divorcé en 2010 et vivait jusqu’en octobre 2024 chez ses parents à O.________ après un premier mariage en 2008 avec AM.________. AM.________ a la garde de leur enfant commun, AN.________, né le AO.________, sur lequel le prévenu exerce un droit de visite deux week-ends par mois. Tous deux disposent d’un permis B. La contribution d’entretien en faveur de son fils s’élève à CHF 600.00, mais n’est pas régulièrement versée, comme en atteste la nouvelle procédure ouverte le 17 février 2025 à son encontre pour violation de l’obligation d’entretien (D. 1779-1780).
E. 22.6
L’appelant s’est marié pour la seconde fois le 16 mai 2022 avec une ressortissante turque, AP.________, qui est arrivée en Suisse le 1er octobre 2024 avec son fils AQ.________ par le biais du regroupement familial. Depuis cette date, les trois membres de la famille vivent ensemble à O.________.
E. 22.7
Le prévenu a déclaré lors de l’audience qu’après deux ans de démarches pour régulariser le statut de sa femme et du fils de cette dernière, il n’avait pas pu travailler. Sa femme et son fils ne parlent pas le français, mais suivent actuellement des cours de langue pour apprendre le français. Il a également déclaré que son épouse ne travaille pas, mais pourra obtenir un emploi aussitôt qu’elle maîtrisera suffisamment le français. En outre, il a affirmé ne pas être en mesure de verser des contributions d’entretien pour son premier fils, mais prétendu qu’il pourrait verser une contribution d’entretien à partir d’avril 2025.
E. 22.8
La Cour de céans relève tout d’abord que l’appelant réside depuis plus de 43 ans en Suisse et parle le français. S’agissant de son intégration sociale, celle-ci est considérée comme presque nulle. Le prévenu parle certes le français, mais il ne dispose aujourd’hui plus d’aucun ami, étant allé jusqu’à abuser de la confiance de la seule personne qui le soutenait encore, E.________. Aucun élément ne figure au dossier permettant de conclure à la bonne intégration du prévenu, en dehors de sa femme et du fils de cette dernière qui ne parlent d’ailleurs aucune langue nationale et de sa famille qui réside en Suisse.
E. 22.9
Sur le plan professionnel, il y a lieu de souligner que le prévenu n’a pas achevé de formation et s’est retrouvé au chômage pendant une longue période, avant de se mettre à son compte comme indépendant. Il a fait faillite plusieurs fois. Lors de la procédure de première instance, l’appelant travaillait encore en tant qu’indépendant et ce, sans tenir de comptabilité (D. 1450 l. 24-26). Sur menace de dénonciation de la part de la Présidente de première instance au Ministère public jurassien, le prévenu a une nouvelle fois tenté de justifier ses actes et sa situation, tentant tant bien que mal de justifier ses choix déraisonnables (D. 1450 l. 32-40). En plus de cela, le prévenu a formulé des promesses en cours de procédure selon lesquelles il ne travaillerait plus en tant qu’indépendant à l’avenir, mais comme salarié dès à présent (D. 516 l. 950-951 ; D. 517 l. 952-954). La 2e Chambre pénale relève que, selon les extraits du compte individuel du prévenu auprès de la Caisse de
E. 22.10
Le prévenu a certes débuté un nouvel emploi de manœuvre le 17 février 2025 au sein de l’entreprise AK.________ et fourni un certificat de travail élogieux. Toutefois, il sied de rappeler que par cette démarche, il ne fait que se conformer à l’interdiction prononcée par le Tribunal de première instance et entrée en force faute d’appel sur ce point. Cet élément ne doit aucunement être retenu comme élément favorable au prévenu. En effet, malgré l’accident dont a été victime le prévenu, l’attente de deux ans depuis le jugement du Tribunal de première instance pour trouver un emploi salarié, laissant sa situation financière se prétériter davantage et ne payant pas les contributions d’entretien pour son fils, pèse très défavorablement dans les éléments relatifs à l’auteur.
E. 22.11
Quant au certificat de travail daté du 20 mars 2025, la 2e Chambre pénale relève que celui-ci a été établi alors que le prévenu n’est engagé que depuis à peine plus d’un mois au sein de l’entreprise en question. Une idée claire des capacités et de l’implication du prévenu ne saurait être constatée clairement sur une période si courte. Au vu du comportement du prévenu par le passé, la Cour de céans n’a pas d’autre choix que de considérer cet élément comme neutre. Néanmoins, l’appelant est vivement encouragé à rester sur cette voie qui constitue désormais la seule voie licite.
E. 22.12
Force est également de considérer que l’appelant n’accorde aucune sorte d’importance aux condamnations intervenues par le passé à son encontre. En effet, le prévenu est très familier avec les infractions touchant le patrimoine
E. 22.13
Une nouvelle procédure a enfin été ouverte le 17 février 2025 à son encontre par le Ministère public du Jura pour violation d’une obligation d’entretien (D. 1779-1780). Lors de l’audience des débats, le prévenu a reconnu qu’il n’avait pas payé les
E. 22.14
Par son impressionnant parcours criminel, la fréquence des infractions commises et leur proximité temporelle avec les condamnations prononcées, le prévenu a démontré n’être nullement impressionné par les procédures judiciaires engagées contre lui, étant même capable de récidiver durant la procédure qui fait l’objet du présent jugement. Même si les délits commis ne sont pas d’une gravité spéciale, le prévenu est un multirécidiviste qu’aucune condamnation n’a réussi à arrêter jusqu’ici.
E. 22.15
A titre d’illustration, la Cour de céans relève que le prévenu a détourné des retenues sur les salaires entre avril et août 2020, infraction pour laquelle il a été condamné le 19 janvier 2021 par le Ministère public de Porrentruy. Les faits se sont déroulés alors qu’il avait déjà été entendu s’agissant du litige avec C.________ le 7 janvier 2020. De plus, il a fait l’objet d’une condamnation le 19 avril 2022 pour une escroquerie commise entre le 17 et le 21 septembre 2021. A noter que le prévenu avait été entendu tout juste un an auparavant pour le vol et l’utilisation frauduleuse des cartes de E.________. La Cour de céans constate que les condamnations s’entrecroisent et se cumulent, sans entrevoir de pronostic favorable pour l’avenir.
E. 22.16
Le prévenu s’est du reste attaqué à des victimes en situation de détresse et/ou en usant de la confiance de celles-ci : C.________ qui s’est retrouvé abandonné par des entrepreneurs peu scrupuleux, E.________ qui n’a eu de cesse de le soutenir, ses trois employés qui étaient en situation financière difficile et ses créanciers qui peineront à récupérer l’argent qui leur est dû.
E. 22.17
Le comportement du prévenu en procédure laisse également à désirer. En effet, aucune excuse n’a été formulée envers les parties plaignantes, alors que E.________ était un de ses proches amis. Comme l’a relevé le Tribunal de première instance, les seules excuses que le prévenu a été capable de prononcer ont été formulées s’agissant d’un devis qui n’avait pas été établi correctement. Devant la Cour de céans, le prévenu a indiqué qu’il avait commis des erreurs, mais qu’elles étaient dues à un manque de chance. Ses déclarations ne dénotent ainsi aucune prise de conscience ni aucune excuse sincère.
E. 22.18
Pris dans leur ensemble, les éléments relatifs à l’auteur sont très défavorables, notamment en raison de la récidive en procédure, et justifient une augmentation très importante de la peine d’ensemble. 23. Fixation de la quotité de la peine dans le cas particulier
E. 23
à 12 jours. 10 jours doivent être ajoutés pour violation à la loi sur les étrangers, réduits à 8 jours. 20 jours doivent ensuite être ajoutés pour tenir compte des éléments relatifs à l’auteur très défavorables. Il convient de procéder à une réduction pour violation du principe de célérité, la peine finale s’élevant ainsi à
E. 23.1
Au moment de fixer une quotité de peine concrète, la Cour suprême a pour pratique de se référer aux recommandations de l’Association des juges et procureurs bernois quant à la mesure de la peine (disponibles sur le site internet http://www.justice.be.ch), si elles contiennent une proposition pour l’infraction à punir ou si elles comportent un état de fait de référence comparable à celui de
E. 23.2
Lesdites recommandations préconisent les peines suivantes : - s’agissant d’un abus de confiance, une peine de 120 unités pénales, étant précisé que le montant et la durée de l’infraction sont des facteurs aggravants ou atténuants : le caissier d’un club de foot se sert dans la caisse du club (compte bancaire avec procuration unique) en retirant CHF 20'000.00 pour payer ses dettes personnelles ; - pour la violation de l’obligation de payer les cotisations sociales, une peine jusqu’à
E. 23.3
Selon la loi, il convient de fixer une peine pour l’infraction la plus grave et de l’aggraver pour les autres infractions, étant toutefois rappelé que la condamnation à une peine d’ensemble au sens de l’art. 49 al. 1 CP n’est pas possible si les sanctions ne sont pas du même genre. Ces dernières doivent être prononcées de manière cumulative. En l’espèce, vu ce qui a été exposé concernant le genre de peine, il faut infliger à la fois une peine privative de liberté et une peine pécuniaire. En l’espèce, il y a plusieurs infractions de même commination légale, à savoir l’abus de confiance, l’utilisation frauduleuse d’un ordinateur et – faisant l’objet d’une condamnation déjà entrée en force – l’escroquerie, qui sont chacune passible d’une peine privative de liberté de 5 ans. Dans un tel cas, il convient de fixer la peine de base dans le cadre de l’une d’elles, celle qui est concrètement la plus grave (JÜRG BEAT ACKERMANN, in Basler Kommentar, Strafrecht, 4e éd. 2019, no 116 ad art. 49 CP).
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E. 23.4
En matière de concours réel rétrospectif, l’art. 49 al. 2 CP dit que si le juge doit prononcer une condamnation pour une infraction que l’auteur a commise avant d’avoir été condamné pour une autre infraction, il fixe la peine complémentaire de sorte que l’auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les diverses infractions avaient fait l’objet d’un seul jugement. La condamnation à une peine complémentaire n’est toutefois possible que si les sanctions sont du même genre (ATF 137 IV 57 consid. 4.3.1).
E. 23.5
Pour déterminer si et dans quelle mesure (c’est-à-dire entièrement ou partiellement) le juge doit prononcer une peine complémentaire, il convient de se reporter au premier jugement, soit à la date de la première condamnation rendue lors de la première procédure. S’il s’avère que l’infraction dont le deuxième juge a à connaître a été commise après la date de la première condamnation, elle doit être punie d’une peine qui n’est pas complémentaire, même si le premier jugement est entré en force après la commission de l’infraction à juger dans la deuxième procédure. Pour fixer, respectivement mesurer la peine complémentaire, l’entrée en force du jugement de la première procédure est en revanche décisive (ATF 138 IV 113 consid. 3.4.2).
E. 23.6
Le prononcé d’une peine complémentaire n’autorise pas une nouvelle évaluation de la peine entrée en force qui lie le juge en ce qui concerne son genre, sa durée et ses modalités d’exécution. Le pouvoir d’appréciation du juge se limite à procéder à une aggravation entre la peine entrée en force et la peine pour la ou les nouvelles infractions à juger (ATF 142 IV 265 consid. 2.4.2). D’un point de vue méthodologique, le juge doit tout d’abord déterminer si c’est dans le cadre de la peine entrée en force ou dans la nouvelle procédure que l’infraction la plus grave, à savoir celle pour laquelle la commination légale est la plus élevée, est punie. Si l’infraction la plus grave a déjà été punie par la peine entrée en force, le juge doit aggraver cette dernière à l’aide de la ou des peines individuelles à prononcer pour la ou les nouvelles infractions. De la peine d’ensemble ainsi formée, il doit déduire la peine entrée en force, ce qui donnera la peine complémentaire. Si, au contraire, l’infraction la plus grave donne lieu à la peine individuelle ou d’ensemble dans la nouvelle procédure, cette dernière doit être aggravée à l’aide de la peine entrée en force. La réduction par aggravation de la peine entrée en force doit être déduite de la peine à prononcer pour la ou les nouvelles infractions (opération qui peut être réalisée en déduisant la peine entrée en force du total résultant de l’addition de la peine pour la ou les nouvelles infractions et de l’aggravation à l’aide de la peine entrée en force). Si la peine entrée en force et la peine pour les nouvelles infractions sont des peines d’ensemble, c’est-à-dire réprimant plusieurs infractions, le juge peut tenir compte des aggravations intervenues dans la fixation de ces peines d’ensemble en procédant à une réduction moins importante du fait de la nouvelle aggravation qui intervient au moment de fixer la quotité de la peine complémentaire (ATF 142 IV 265 consid. 2.4.4).
E. 23.7
Si la nouvelle peine à prononcer n’est que partiellement complémentaire, le juge doit tout d’abord fixer la peine complémentaire pour la ou les infractions commises avant le premier jugement selon la méthode exposée ci-dessus. Il doit ensuite fixer
34 une peine (d’ensemble) indépendante pour la ou les infractions commises après le premier jugement. La peine partiellement complémentaire résulte de l’addition de la peine complémentaire et de la peine (d’ensemble) indépendante pour la ou les nouvelles infractions, sans qu’il n’y ait lieu d’appliquer une nouvelle fois le principe d’aggravation (dans ce sens : ATF 142 IV 265 consid. 2.4.7), ce qui évite d’avantager de manière infondée l’auteur des infractions commises après le premier jugement. 24. Quotité de la peine privative de liberté
E. 24
liberté qui doit être prononcée pour les infractions d’abus de confiance, violation de l’obligation de tenir une comptabilité, utilisation frauduleuse d’un ordinateur, conduite d’un véhicule sans autorisation et infraction à la aLEI. S’agissant de cette dernière infraction à la aLEI, il doit être renoncé au prononcé d’une peine pécuniaire en sus de la peine privative de liberté en application de la lex mitior. 18.4 La violation de l’obligation de payer les cotisations sociales est passible d’une peine pécuniaire. 18.5 En outre et en raison de la requalification juridique du vol en vol d’importance mineure, seule une amende entre en ligne de compte pour cette infraction. 19. Cadre légal et concours 19.1 S’agissant des généralités sur la manière de déterminer le cadre légal, il y a lieu de se référer aux motifs du premier jugement (D. 1677-1678). 19.2 La multitude d’infractions commises entraîne l’application de l’art. 49 al. 1 CP pour la fixation de la peine privative de liberté. Il sied néanmoins de rappeler que, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, en cas de circonstances atténuantes ou de pluralité d’infractions, il n’y a lieu de s’écarter du cadre légal de base de l’infraction la plus grave pour fixer la peine qu’en présence de circonstances exceptionnelles et faisant apparaître la peine encourue pour l’acte considéré comme trop sévère ou trop clémente dans le cas concret (ATF 136 IV 55 consid. 5.8). 19.3 Dans la présente affaire, le cadre légal théorique va de 3 jours à 5 ans pour la peine privative de liberté, étant précisé qu’il n’y a pas lieu de s’écarter du cadre légal de base de l’infraction la plus grave vu l’absence de circonstances exceptionnelles au sens exposé ci-dessus. 19.4 Pour la peine pécuniaire, le cadre légal théorique va de 3 à 180 jours-amende. 19.5 L’amende maximale est de CHF 10'000.00 (art. 106 al. 1 CP). 20. Eléments relatifs aux actes 20.1 S’agissant des éléments relatifs aux actes, il peut être renvoyé aux motifs pertinents de la première instance (D. 1683-1685), sous réserve des quelques précisions suivantes. 20.2 La Cour de céans relève tout d’abord que l’appelant a été reconnu coupable de multiples infractions sur une durée de moins de deux ans entre 2018 et 2020. 20.3 S’agissant en premier lieu de l’infraction d’abus de confiance commise au préjudice de C.________, il est rappelé que l’appelant s’est lancé dans une construction d’une ampleur non négligeable tout en sachant qu’il ne disposait pas des ressources nécessaires pour mener à bien les travaux, causant un préjudice avoisinant a minima les CHF 10'000.00 à la partie plaignante. L’infraction s’étend sur une période de cinq mois et dénote une gestion catastrophique des ressources. Les montants versés par la partie plaignante n’ont permis d’obtenir qu’une infime part du travail promis. La question des défauts affectant les travaux effectués par le prévenu – qui transparaît des photographies déposées au dossier et dont il admet
E. 24.1
La peine privative de liberté à prononcer intervient en complément de celle prononcée par jugement du Ministère public du canton du Jura de Porrentruy du 19 avril 2022 pour escroquerie. Conformément aux éléments exposés ci-dessus, il y a lieu de fixer une peine de base pour l’infraction la plus grave et de l’augmenter avec les autres infractions qui entrent en concours selon le principe de l’aggravation.
E. 24.2
En l’espèce, la Cour de céans considère que l’infraction la plus grave est l’abus de confiance commis au préjudice de C.________ (ch. I.1 AA). Si le montant du préjudice retenu est à peine plus faible que le butin récolté par l’infraction d’utilisation frauduleuse d’un ordinateur, le mode opératoire du prévenu a nécessité une plus grande énergie criminelle pour parvenir à ses fins, les faits s’étendant sur une période de plusieurs mois.
E. 24.3
La Cour de céans retient que les faits du cas particulier sont plus graves que le cas prévu par les recommandations de l’AJPB. En effet, bien que le montant retenu par le Tribunal de première instance soit plus faible, les agissements délictueux se sont étendus en l’espèce sur une période de cinq mois, laissant la partie plaignante dans une situation de profonde incertitude et détresse. Le prévenu a du reste agi en sachant qu’il manquait des ressources financières, de main d’œuvre et de compétence au vu de sa précédente faillite. Ainsi, une peine de base de 150 jours de peine privative de liberté doit être prononcée à cet égard.
E. 24.4
S’agissant de l’utilisation frauduleuse d’un ordinateur (ch. I.9 AA), le cas d’espèce est considéré comme bien plus grave que le cas présenté dans les recommandations de l’AJPB. En effet, l’appelant a procédé à plusieurs retraits pour un montant total de CHF 12'000.00, soit six fois supérieur à la somme évoquée par lesdites recommandations, portant préjudice à différentes parties plaignantes. Le mode opératoire du prévenu n’appelle pas de remarques particulières, si ce n’est la fourberie déployée contre la dernière personne prête à l’aider. La Cour de céans considère ainsi qu’il se justifie en l’espèce de fixer la peine privative de liberté à 150 jours, celle-ci devant être réduite à 100 jours pour tenir compte du concours.
E. 24.5
Concernant la violation de l’obligation de tenir une comptabilité (ch. I.3 AA), la Cour de céans constate que le prévenu n’a tenu aucune comptabilité, ne déployant aucun effort pour se conformer à ses obligations légales sur une période de plus de sept mois, cachant ses éventuels actifs et rendant le travail des autorités extrêmement difficiles. Ainsi, une peine privative de liberté de 45 jours se justifie
E. 24.6
S’agissant de la conduite d’un véhicule sans autorisation, la 2e Chambre pénale constate une erreur dans la partie en droit (let. F.6) de la motivation du jugement de première instance. En effet, conformément au dispositif du jugement de première instance, l’art. 95 al. 1 let. b LCR constitue la norme applicable en l’espèce, mais celle-ci a appliqué l’art. 95 al. 1 let. a LCR dans sa motivation. Selon la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, en cas de contradiction entre le dispositif et la motivation d’un jugement, le dispositif prévaut. Les recommandations de l’AJPB prévoient pour cette infraction une peine de base dès 18 unités pénales ainsi qu’une amende additionnelle de CHF 600.00. A l’instar du Tribunal de première instance, il convient de renoncer au prononcé d’une amende additionnelle. L’infraction commise est toutefois plus grave que celle figurant dans les recommandations, dès lors que le prévenu conduisait sans permis avec un passager à bord (D. 425 l. 399-400). Une peine privative de liberté de 24 jours se justifie dans le cas d’espèce, réduite à 16 jours pour tenir compte du concours.
E. 24.7
Concernant l’emploi d’étrangers sans autorisation (ch. I. 11 AA), la Cour de céans relève que l’appelant a certes agi sur une période de 15 jours, soit une période assez courte, mais rappelle que l’infraction concerne trois employés. Partant, la 2e Chambre pénale retient une peine privative de liberté de 60 jours, réduite à
E. 24.8
Vu ce qui précède, la peine privative de liberté complémentaire peut être déterminée ainsi : - peine de base pour abus de confiance (réprimant l’infraction la plus grave dans la nouvelle procédure) 180 jours - aggravation pour violation de l’obligation de tenir une comptabilité + 30 jours - aggravation pour utilisation frauduleuse d’un ordinateur + 100 jours - aggravation pour conduite d’un véhicule sans autorisation + 16 jours - aggravation pour emploi d’étrangers sans autorisation + 40 jours Total pour les nouvelles infractions à juger 366 jours
E. 24.9
En raison des éléments relatifs à l’auteur très défavorables, du fait que le prévenu a démontré une sensibilité quasiment nulle à toute sanction par le passé ainsi qu’en cours de procédure – vu qu’il a continué à commettre des infractions – et qu’il éprouve un mépris total pour les autorités et décisions rendues, la peine (pour les nouvelles infractions à juger) doit être aggravée de 35 %, passant ainsi de 366 jours à 494 jours.
E. 24.10
Après avoir fixé la peine totale pour les nouvelles infractions à juger, il convient de l’aggraver à l’aide de la peine de base entrée en force, à savoir celle de 15 jours de peine privative de liberté pour escroquerie prononcée le 19 avril 2022 par le Ministère public du canton du Jura. En tenant compte du principe d’aspiration, la peine totale de 494 jours sera ainsi aggravée de 10 jours, parvenant ainsi à 504 jours. Il convient ensuite d’en déduire la peine entrée en force (soit 15 jours).
36 La peine privative de liberté partiellement complémentaire s’élève ainsi à 489 jours, ce qui correspond à une peine de 16.3 mois.
E. 24.11
L’art. 5 al. 1 CPP ancre le principe de célérité en disposant que les autorités pénales engagent les procédures pénales sans délai et les mènent à terme sans retard injustifié. Se fondant sur un arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme (arrêt de la CourEDH Werz contre Suisse du 17 décembre 2009), la doctrine suisse considère qu’un retard entre l’ouverture du dispositif oral et la motivation du jugement écrit peut conduire à une violation du principe de célérité (SARAH SUMMERS, in Basler Kommentar Strafprozessordnung/Jugendstraf- prozessordnung, 3e éd. 2023, no 2 ad art. 5 CPP). Dans le cas précité et analysé par la CourEDH, cette dernière a estimé qu’un délai de 15 mois pour notifier un jugement après avoir prononcé le verdict oralement était excessif et contrevenait à l’art. 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme. Cette décision a été prise quand bien même le jugement motivé comportait 264 pages et que l’instance d’appel devait revoir l’ensemble des objections du prévenu dans une affaire complexe relative à un assassinat. S’agissant de la motivation d’un jugement, celle-ci doit intervenir dans les 60 jours, exceptionnellement dans les 90 jours, selon l’art. 84 al. 4 CPP.
E. 24.12
En l’espèce, le Tribunal régional Jura bernois-Seeland a rendu son jugement le 19 janvier 2023. Sa décision motivée – comportant 86 pages – a été rendue le 16 février 2024, soit presque 13 mois plus tard, dépassant ainsi de plus de six fois le délai d’ordre prévu à l’art. 84 al. 4 CPP. Au vu de ce qui précède et des considérations juridiques susmentionnées, le principe de célérité prévu à l’art. 5 CPP a été violé et il convient de baisser la peine privative de liberté de 1.8 mois, soit une réduction légèrement plus importante que celle requise par le Parquet général lors de l’audience des débats. Le prévenu doit donc être condamné à une peine privative de liberté de 14 mois et demi. 25. Quotité de la peine pécuniaire
E. 25
l’existence pour certains (D. 294 l. 319-324) – doit toutefois être tranchée par les juridictions civiles et demeurer ouverte dans la présente procédure. 20.4 Au vu de ce qui précède, l’intensité délictueuse doit être qualifiée de faible, dans la mesure où le véritable problème dans cette affaire réside dans le manque d’organisation du prévenu dans ses affaires. A ce titre, la 2e Chambre pénale rappelle que l’appelant ne dispose d’aucun diplôme de quelque nature que ce soit, soit notamment dans le domaine de la construction et qu’il avait déjà fait faillite précédemment à ce chantier. Il connaissait donc très bien ses limites en matière de gestion d’entreprise. 20.5 S’agissant du mobile de l’appelant, celui-ci était uniquement pécunier. L’appelant est allé jusqu’à déclarer devant le Tribunal de première instance que l’argent était pris comme salaire et non utilisé pour le privé (D. 1549 l. 128-129). La Cour de céans relève la contradiction de cette déclaration et souligne qu’une telle distinction constitue les bases élémentaires de la gestion d’une entreprise. 20.6 Bien qu’une absence totale de scrupules ne puisse être retenue, la Cour relève que le prévenu estime que les poursuites sont la cause de ses faillites successives. Il ne fait preuve d’aucune prise de conscience, rouvrant systématique une autre entreprise lorsque la dernière faisait faillite (D. 1539 l. 110-113). Même confronté aux multiples interpellations du Tribunal de première instance selon lesquelles il ne pouvait se dégager un salaire au vu du devis fixé trop bas, le prévenu paraissait incrédule, ne se remettant pas davantage en question (D. 1389 l. 29-31 et D. 1391 l. 29-34). Le prévenu ne connaît même pas le nombre exact d’entreprises créées à son nom qui ont ensuite fait faillite (D. 1539 l. 104-106). Il sied toutefois de relever que la partie plaignante a une part de responsabilité non négligeable dans la survenance des faits incriminés. Elle n’a entrepris aucune recherche avant de confier au prévenu le chantier en question, mais lui a fait entièrement confiance. Quand les défauts se sont enchaînés, elle a continué à lui confier des tâches, comme la construction du garage. 20.7 Quant à l’infraction de vol d’importance mineure, le mode d’exécution choisi par l’appelant doit être qualifié de sournois. En effet, alors que ce dernier était invité à une fête d’anniversaire chez une des rares personnes qui le soutenait encore et avec laquelle il entretenait des liens d’amitié, il n’a pas hésité à s’emparer de son porte-cartes, brisant ainsi la confiance que E.________ lui portait. L’appelant n’a ainsi fait preuve d’aucun scrupule, étant d’ailleurs incapable de présenter des excuses à la partie plaignante. Comme l’a souligné le Parquet général à juste titre lors de l’audience des débats, il s’agissait d’actes prémédités. Le mobile du prévenu était purement égoïste, celui-ci ne reculant devant rien pour atteindre son objectif délictuel. Sa grande détermination doit également être relevée ; il a retenu le code des cartes bancaires des parties plaignantes, a profité d’une fête organisée par son ami pour s’emparer des cartes et ce, en présence de nombreux tiers qui auraient pu le prendre sur le fait, puisque le porte-cartes se trouvait au salon. 20.8 L’intensité délictueuse doit toutefois être qualifiée de faible, l’appelant s’étant simplement emparé du porte-cartes laissé sans surveillance sur la table. S’agissant du montant du crime, la Cour de céans rappelle que celui-ci ne peut être déterminé
E. 25.1
Quant à la peine pécuniaire à fixer pour la violation de l’obligation de payer les cotisations sociales, il faut relever que celle-ci doit également être fixée de manière complémentaire avec les peines pécuniaires fixées dans les jugements du Ministère public du canton de Bâle-Campagne du 25 juillet 2019 (70 jours-amende) et du Ministère public du canton du Jura de Porrentruy du 30 avril 2020 (100 jours- amende) et du 19 janvier 2021 (60 jours-amende). Dans le cas d’espèce, l’infraction la plus grave est celle punie par une peine déjà entrée en force le 30 avril 2020, à savoir la violation d’une obligation d’entretien (100 jours-amende).
E. 25.2
Conformément aux recommandations de l’AJPB et au vu du montant du dommage arrêté à CHF 11'060.80, la Cour de céans considère qu’une peine de 30 jours- amende punit équitablement les faits du cas particulier. La 2e Chambre pénale retient que la période de plus de sept mois durant laquelle se sont déroulés les faits en question reste importante. En vertu du principe de l’aspiration, cette peine doit être réduite à 20 unités pénales.
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E. 25.3
En application du principe de la lex mitior et contrairement aux considérations du Tribunal de première instance, aucune peine pécuniaire complémentaire aux jugements du Ministère public du canton du Jura de Porrentruy des 30 avril 2020 et 19 janvier 2021 ne doit être prononcée s’agissant de l’infraction à la aLEI. Vu ce qui précède, la peine pécuniaire complémentaire peut être déterminée ainsi : - peine entrée en force pour violation d’une obligation d’entretien (réprimant l’infraction la plus grave) 100 jours-amende - aggravation pour détournement des cotisations sociales (LAVS) + 20 jours-amende Total 120 jours-amende - déduction de la peine entrée en force déjà prononcée - 100 jours-amende Soit une peine complémentaire de 20 jours-amende Après déduction de la peine de 100 jours-amende entrée en force, il reste 20 jours de peine pécuniaire pour la nouvelle infraction après considération du principe d’aspiration. Celle-ci doit être aggravée en raison des éléments relatifs à l’auteur de 35 % et portée à 27 jours-amende. Il convient de réduire cette peine à 22 jours- amende en raison de la violation du principe de célérité. Toutefois, en vertu du principe de l’interdiction de la reformatio in peius, le prévenu ne peut être condamné à une peine pécuniaire excédant 15 jours-amende. 26. Montant du jour-amende
E. 26
avec certitude, aucune pièce ne figurant au dossier quant au montant du dommage, mais est supérieur à CHF 10.00 et inférieur à CHF 300.00. 20.9 S’agissant de l’utilisation frauduleuse d’un ordinateur, le mode d’exécution choisi par l’appelant doit être qualifié de fourbe. En effet, il a effectué plusieurs retraits à deux bancomats différents et au préjudice de deux parties plaignantes distinctes. Le prévenu a sciemment choisi de retirer les sommes en question juste avant et après minuit, afin de retirer le maximum autorisé sur deux jours. Le butin s’élève à un montant total de CHF 12'000.00. A noter que l’appelant n’a fait part que de peu de regrets suite à son acte, considérant que celui-ci était justifié au vu de ses relations financières avec la partie plaignante. Pire, il a même porté plainte à son encontre pour abus de confiance, avant de retirer celle-ci 8 jours plus tard. Le prévenu a du reste profité du lien d’amitié et de confiance qui le liait à la partie plaignante pour retenir les codes de ses cartes bancaires. 20.10 La violation de l’obligation de tenir une comptabilité s’est déroulée sur une période de sept mois. La Cour relève que l’appelant s’est contenté de ne rien faire, soit de ne rien mettre en œuvre pour se conformer à la loi. En raison de ce manque de rigueur et d’organisation, l’entreprise a été mise en faillite le 29 septembre 2019, conséquence non négligeable de l’infraction commise par l’appelant. La 2e Chambre pénale relève que, bien que le prévenu n’ait pas recouru à des manœuvres sophistiquées pour parvenir à ses fins, il a tout de même agi sur une période d’une certaine durée. Mis en exergue à juste titre par le Tribunal de première instance, le mobile du prévenu relève de la fainéantise, souhaitant économiser de l’argent partout où cela était possible et n’étant même pas capable de lister simplement ses charges et revenus. 20.11 S’agissant de la violation de l’obligation de payer les cotisations sociales, la 2e Chambre pénale relève que les montants exacts dus n’ont pas pu être arrêtés précisément, dans la mesure où l’appelant n’a pas déclaré les salaires effectivement versés, et a causé à minima un dommage de CHF 11'060.80. Les agissements délictueux se sont étendus sur une période de sept mois. L’intensité délictueuse doit être qualifiée de faible. La Cour de céans souligne toutefois que le manque d’organisation de l’appelant dans ses affaires a une nouvelle fois conduit à une vision floue de la situation. Il sied enfin de souligner que ces manquements ont touché des employés en situation financière difficile qui ne pourront toucher des ressources qui leur sont dues et que le prévenu agissait en récidive, puisqu’il a été condamné par le passé pour des faits similaires (détournement de retenues sur salaire et infraction à l’art. 88 LAVS). 20.12 Concernant l’emploi d’étrangers sans autorisation, bien que les agissements délictueux s’étendent sur une courte période d’un mois, les faits ne concernent pas qu’un, mais trois employés. L’appelant a toutefois déployé quelques efforts afin de se conformer à la loi. La Cour de céans confirme intégralement les considérations du Tribunal de première instance s’agissant de cette infraction. 20.13 Concernant l’infraction à la LCR, la 2e Chambre pénale relève que les précédentes condamnations de l’appelant ne l’ont absolument pas freiné dans la commission de cette infraction. En effet, le casier judiciaire du prévenu fait état de nombreuses
E. 26.1
En vertu de l’art. 34 al. 2 CP, le juge fixe le montant du jour-amende selon la situation personnelle et économique de l’auteur au moment du jugement, notamment en tenant compte de son revenu et de sa fortune, de son mode de vie, de ses obligations d’assistance, en particulier familiales, et du minimum vital. Du revenu effectif de l’auteur doivent être déduites les charges courantes, soit notamment les primes d’assurance maladie, les impôts directs, ainsi que les contributions d’entretien fixées judiciairement (ATF 134 IV 60 consid. 5.4 à 6.6 ; YVAN JEANNERET, in Commentaire romand, Code pénal I, 2009, nos 22-25 et 32 ad art. 34 CP).
E. 26.2
En l’espèce, la première instance a fixé le montant du jour-amende à CHF 30.00 compte tenu de la situation financière du prévenu, soit le montant minimal du jour- amende prévu par la loi. En appel, il a confirmé vivre avec son épouse ainsi que le fils de cette dernière, étant précisé que son épouse n’exerce aucune activité lucrative. S’agissant de son fils AN.________ né de son premier mariage en 2008, le prévenu a admis ne lui verser aucune contribution d’entretien. Il a estimé ses revenus mensuels à CHF 5'600.00 bruts, les vacances incluses mais sans le 13e salaire.
E. 26.3
Au vu de l’augmentation de son revenu, mais également de ses charges, du montant des poursuites dirigées à son encontre et compte tenu du fait qu’aucune partie n’a remis en cause le montant du jour-amende, la 2e Chambre pénale appliquera le montant du jour-amende minimal fixé en première instance, soit CHF 30.00.
38 27. Amende
E. 27
condamnations pour diverses infractions à la LCR dès 2019. L’appelant n’a ainsi tiré aucune leçon de ses précédentes condamnations et avait déjà été contrôlé à deux reprises au volant sans permis. 21. Qualification de la faute liée à l’acte (Tatverschulden) 21.1 Sur la base de tout ce qui précède, la 2e Chambre pénale qualifie la faute du prévenu de très légère à légère s’agissant de l’infraction d’abus de confiance, d’utilisation frauduleuse d’un ordinateur et de l’obligation de tenir une comptabilité. La faute du prévenu doit être qualifiée de très légère s’agissant de l’infraction à la LCR et de légère s’agissant de l’infraction à la aLEI. 21.2 S’agissant de la violation de l’obligation de payer les cotisations sociales, la faute du prévenu est qualifiée de très légère à légère. La faute est qualifiée de très légère pour le vol d’importance mineure portant sur le porte-cartes de E.________. 21.3 Il est précisé que ces qualifications n’ont pas pour but de désigner le caractère répréhensible des infractions au sens courant et subjectif du terme. Elles sont uniquement destinées à fixer leur gravité à l’intérieur du cadre légal. 22. Eléments relatifs à l’auteur
E. 27.1
En outre, une amende doit être prononcée pour le vol d’importance mineure au sens des art. 139 cum 172ter CP.
E. 27.2
En l’espèce, l’appelant a dérobé le porte-cartes de E.________ contenant deux cartes de crédit, un permis de conduire ainsi qu’un permis d’établissement. Bien qu’aucune pièce ne figure au dossier attestant du montant exact du dommage causé, la Cour de céans considère qu’il est supérieur à CHF 10.00 au vu des éléments substitués. En effet, chaque élément pris séparément dépasserait à lui seul ce montant. Dans la mesure où le montant ne peut toutefois pas être établi avec exactitude, la 2e Chambre pénale retient un montant minimum pour l’amende de CHF 150.00 conformément aux recommandations de l’AJPB.
E. 27.3
Partant, l’amende contraventionnelle serait fixée à CHF 150.00. En raison du principe de l’interdiction de la reformatio in peius, elle ne peut toutefois être prononcée. 28. Récapitulatif
E. 28.1
Sur la base de tous les éléments qui précèdent, le prévenu doit être condamné à une peine privative de liberté de 14.5 mois et à une peine pécuniaire de 15 jours- amende à CHF 30.00. 29. Sursis
E. 29
compensation du canton N.________ (D. 1817-1821 ; D. 1822-1829), des cotisations pour indépendant lui ont été réclamées jusqu’à fin décembre 2024. Il apparaît donc curieux que recevant ces factures pour une période de deux ans, le prévenu ne se soit pas adressé à la Caisse de compensation pour lui indiquer l’arrêt de son activité indépendante. Le prévenu a également été incapable d’indiquer à partir de quelle date il aurait quitté le statut d’indépendant. A noter que le prévenu s’est contredit en audience sur la date à partir de laquelle il aurait arrêté de travailler en tant qu’indépendant. Il sied enfin de relever que le prévenu a su trouver les moyens pour subvenir à ses besoins, effectuer divers voyages en Turquie et ramener sa femme en Suisse, notamment au détriment du versement de contributions d’entretien dues à son enfant, au lieu de trouver immédiatement une activité salariée dans un domaine où la pénurie de main d’œuvre qualifiée est patente. Car, comme l’a relevé la partie plaignante E.________, le prévenu est un employé compétent, étant par contre un gestionnaire catastrophique. Ces différents éléments permettent de douter de la véracité des déclarations du prévenu. Toutefois et faute d’éléments supplémentaires en ce sens, il sera retenu in dubio pro reo que le prévenu n’a plus travaillé comme indépendant suite au prononcé du jugement de première instance. Il n’a toutefois pas pris d’emploi salarié, contrairement aux promesses faites en ce sens, et préféré laisser s’accumuler durant deux ans les poursuites, qui sont passées de CHF 324'388.45 au moment du jugement (D. 1434) à CHF 469'645.70 en 2e instance (D. 1792-1800), et les actes de défaut de biens, pour un montant de CHF 517'496.70 à ce jour (D. 1800- 1813), tout en ne versant aucune contribution pour l’entretien de son fils.
E. 29.1
La loi prévoit que le sursis est accordé lorsqu’une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner l’auteur d’autres crimes ou délit (art. 42 al. 1 CP). L’octroi du sursis constitue la règle à laquelle on ne peut déroger qu’en présence d’un pronostic défavorable ou hautement incertain (ATF 134 IV 1 consid. 4.2.2).
E. 29.2
Si, durant les cinq ans qui précèdent l’infraction, l’auteur a été condamné à une peine privative de liberté ferme ou avec sursis de six mois au moins ou à une peine pécuniaire de 180 jours-amende au moins, il ne peut y avoir de sursis (ou de sursis partiel) à l’exécution de la peine qu’en cas de circonstances particulièrement favorables (art. 42 al. 2 CP). L'art. 42 al. 2 CP ne s'applique qu'en présence d'une seule condamnation antérieure, et non si l'auteur a été condamné à plusieurs peines, même si l'addition de leur durée dépasse six mois ou 180 jours- amende (arrêt du Tribunal fédéral 6B_812/2009 du 18 février 2010 consid. 2.1). L'octroi du sursis (ou du sursis partiel) n'entrera en considération que si, malgré l'infraction commise, on peut raisonnablement supposer, à l'issue de l'appréciation de l'ensemble des facteurs déterminants, que le condamné s'amendera. Le juge doit examiner si la crainte de récidive fondée sur l'infraction commise peut être compensée par les circonstances particulièrement favorables. Tel sera notamment le cas si l'infraction à juger n'a aucun rapport avec l'infraction antérieure ou que les conditions de vie du condamné se sont modifiées de manière particulièrement positive (ATF 134 IV 1 consid. 4.2.3).
E. 29.3
Si une peine privative de liberté et une peine pécuniaire sont prononcées cumulativement, le sursis peut être accordé pour chaque genre de peine de
39 manière indépendante, pour autant que chacune des deux peines ne dépasse pas la limite prévue à l’art. 42 al. 1 CP (ANDRÉ KOHN/JOËLLE VUILLE, in Commentaire romand, Code pénal I, 2e éd. 2021, no 12a ad art. 42 CP).
E. 29.4
En cas de concours rétrospectif, la peine complémentaire n’est pas une peine autonome, mais constitue, avec la peine antérieure, la peine globale. Néanmoins, la peine complémentaire est juridiquement indépendante de la peine prononcée antérieurement, tant en ce qui concerne le type de peine que le mode d’exécution (ATF 129 IV 113 consid. 1.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_452/2009 du 8 septembre 2009 consid. 2.3). Le juge qui prononce la peine complémentaire peut notamment refuser le sursis pour celle-ci, même si celui-ci a été accordé pour la peine de base, et inversement. Il ne doit toutefois pas s'écarter du pronostic établi par le premier juge sans examiner plus en détail les motifs de celui-ci. Dans le cadre d'une peine complémentaire, la révocation de la peine suspendue avec sursis, pour laquelle le premier juge avait prolongé le délai d'épreuve, peut à nouveau être examinée au regard des infractions nouvellement jugées (ROLAND M. SCHNEIDER/ROY GARRÉ, in Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung, 4e éd. 2019, no 16 ad art. 42 et les références citées). La décision d'accorder le sursis pour la peine complémentaire (partielle) est indépendante du jugement de la ou des peines de base. Elle peut être positive, même si le juge compétent pour la peine de base n'avait pas accordé le sursis à l'époque pour des raisons subjectives, car les conditions subjectives sont examinées ex nunc en fonction des circonstances au moment du jugement ultérieur. Lors de l'appréciation de la situation personnelle, le deuxième juge doit donc se baser sur le moment où la peine complémentaire a été prononcée (THOMAS DOMEISEN, in Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung, 4e éd. 2019, no 16 ad art. 42 et les références citées).
E. 29.5
En l’espèce, la Cour de céans relève qu’au vu de la quotité de la peine prononcée qui se situe entre une année et deux ans, tant le sursis complet (art. 42 CP) que le sursis partiel (art. 43 CP) entrent en ligne de compte.
E. 29.6
La Cour de céans constate tout d’abord que le casier judiciaire du prévenu est très fourni et présente un catalogue d’infractions variées, même si le prévenu s’attaque principalement au patrimoine d’autrui et à la sécurité routière. Malgré des récidives dans ces domaines, le prévenu ne semble tirer aucune leçon de ses précédentes condamnations qui ont toutes été prononcées de manière ferme. Contrairement à ce qui a été soutenu par la défense selon laquelle le prévenu n’aurait plus commis d’infraction depuis 2018, il faut constater qu’il n’a pas hésité à commettre une escroquerie (faits qui ont été commis en septembre 2021 et qui lui ont valu une condamnation par le Ministère public du canton du Jura le 19 avril 2022), soit après l’ouverture de la présente procédure. De plus, une nouvelle procédure a été ouverte en 2025 par le Ministère public du canton du Jura, ce qui laisse songeur, même s’il n’est pas permis d’en tenir compte dans la présente procédure. Aucun doute ne subsiste donc sur l’absence totale de prise de conscience du prévenu.
E. 29.7
Le prévenu a bien tenté d’invoquer une méprise de la première instance quant au pronostic qui peut être fait à son égard et à son état d’esprit, en déposant son
E. 29.8
Sa situation financière s’est également grandement péjorée. Ses dettes n’ont en effet cessé de croître depuis le jugement de première instance. Ses dettes s’élevaient alors à CHF 324'388.45 (D. 1434) et ascendent désormais à CHF 469'645.70 s’agissant des poursuites dirigées à son encontre et à CHF 517'496.70 s’agissant des actes de défaut de biens prononcés à son encontre.
E. 29.9
La Cour de céans ne discerne aucun élément favorable permettant d’admettre que le prévenu pourrait s’amender à l’avenir.
E. 29.10
Dès lors, il y a lieu de considérer qu’aucun sursis, sous quelque forme que ce soit, ne saurait être accordé en l’espèce. 30. Résumé de la fixation de la peine
E. 30
(notamment vol, filouterie d’auberge, détournement de valeurs patrimoniales, escroquerie) ainsi qu’avec les infractions liées à la circulation routière. Depuis 2013, le prévenu a fait l’objet de neuf condamnations, dont trois nouvelles depuis 2020. Le casier judiciaire du prévenu, actualisé au 13 février 2025, rapporte que le prévenu a été condamné : - par jugement du Ministère public du canton du Jura Porrentruy du 12 septembre 2013 à une peine privative de liberté de 20 jours, sans sursis, pour tentative de vol ; - par jugement du Tribunal de première instance du Jura Porrentruy du 24 octobre 2013 à 360 heures de travail d’intérêt général, sans sursis, pour appropriation illégitime et violation d’une obligation d’entretien ; - par jugement du Ministère public du canton du Jura Porrentruy du 6 octobre 2014 à une peine pécuniaire de 100 jours-amende, sans sursis, pour non- restitution de permis ou de plaques de contrôle non valables ou retirés au sens de la LCR, violation grave des règles de la circulation, filouterie d’auberge, contravention à la Loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants ; - par jugement du Ministère public du canton du Jura Porrentruy du 8 décembre 2015 à une peine pécuniaire de 20 jours-amende, sans sursis, ainsi qu’à une amende de CHF 300.00, pour insoumission à une décision de l’autorité et détournement de valeurs patrimoniales mises sous mains de justice ; - par jugement du Ministère public du canton du Jura Porrentruy du 16 février 2018 à une peine pécuniaire de 35 jours-amende, sans sursis, pour conduite d’un véhicule automobile malgré le refus, le retrait ou l’interdiction de l’usage du permis ; - par jugement du Ministère public Basel-Landschaft du 25 juillet 2019 à une peine pécuniaire de 70 jours-amende, sans sursis, ainsi qu’à une amende de CHF 500.00, pour violation des règles de la circulation, conduite d’un véhicule automobile en état d’ébriété avec un taux d’alcool qualifié (0.56mg), opposition aux actes de l’autorité, conduite d’un véhicule automobile malgré le refus, le retrait ou l’interdiction de l’usage du permis ; - par jugement du Ministère public du canton du Jura Porrentruy du 30 avril 2020 à une peine pécuniaire de 100 jours-amende, sans sursis, pour violation d’une obligation d’entretien ; - par jugement du Ministère public du canton du Jura Porrentruy du 19 janvier 2021, à une peine pécuniaire de 60 jours-amende, sans sursis, pour violation d’une obligation d’entretien et détournement de retenues sur les salaires ; - par jugement du Ministère public du canton du Jura Porrentruy du 19 avril 2022 à une peine privative de liberté de 15 jours, sans sursis, pour escroquerie.
E. 30.1
Sur la base de tous les éléments qui précèdent, A.________ doit donc être condamné à une peine privative de liberté de 14.5 mois et à une peine pécuniaire de 15 jours-amende à CHF 30.00, le tout sans l’octroi d’un sursis.
E. 30.2
En l’espèce, la 2e Chambre pénale tient à souligner que l’expulsion non-obligatoire n’a pas été requise par le Procureur en première instance, mais qu’au vu des diverses et nombreuses infractions commises par le prévenu et du pronostic très défavorable retenu, l’intérêt de ce dernier à demeurer en Suisse aurait probablement cédé le pas devant l’intérêt public à prononcer son expulsion. Cette question n’a toutefois pas à être examinée, mais le prévenu doit être conscient du risque qu’il pourrait prendre s’il venait à commettre de nouvelles infractions à l’avenir et des conséquences qui pourraient en découler. VI. Frais 31. Règles applicables
E. 31
contributions d’entretien pour son enfant jusqu’à présent. Mais la 2e Chambre pénale n’en tiendra pas compte au vu du principe d’innocence.
E. 31.1
Les règles en matière de répartition des frais ont été exposées dans les motifs de première instance et la 2e Chambre pénale y renvoie (D. 1696-1697).
E. 31.2
Pour la deuxième instance, les frais de la procédure sont mis à la charge des parties dans la mesure où elles ont obtenu gain de cause ou succombé. La partie dont le recours est irrecevable ou qui retire le recours est également considérée avoir succombé (art. 428 al. 1 CPP). Pour déterminer si une partie succombe ou obtient gain de cause, il faut examiner dans quelle mesure ses conclusions sont admises (arrêt du Tribunal fédéral 6B_438/2013 du 18 juillet 2013 consid. 2.4 et la référence citée ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1046/2013 du 14 mai 2014 consid. 3.3). 32. Première instance
E. 32
l’affaire à juger. Ces recommandations ne lient aucunement le juge, mais elles sont un moyen d’assurer autant que possible l’égalité de traitement.
E. 32.1
Si l’autorité de recours rend elle-même une nouvelle décision, elle se prononce également sur les frais fixés par l’autorité inférieure (art. 428 al. 3 CPP). Le prévenu supporte les frais de procédure (de première instance) s’il est condamné (art. 426 al. 1 CPP).
E. 32.2
Les frais de procédure de première instance sur le plan pénal ont été fixés à CHF 18'620.65 (comprenant les émoluments et les débours, à l’exclusion des honoraires de la défense d’office, motivation écrite comprise). En raison de sa condamnation, les frais de procédure de première instance doivent être intégralement mis à la charge du prévenu. 33. Deuxième instance 33.1 Les frais de procédure de deuxième instance sont fixés à CHF 3'500.00 en vertu de l’art. 24 let. b du décret concernant les frais de procédure et les émoluments administratifs des autorités judiciaires et du Ministère public (DFP ; RSB 161.12) qui prévoit une fourchette de CHF 200.00 à CHF 20'000.00 pour les procédures jugées en première instance par un tribunal collégial. Les frais fixés comprennent l’émolument de CHF 500.00 pour la participation du Parquet général à la procédure d’appel (art. 21 let. a DFP). 33.2 Vu l’issue de la procédure d’appel, les frais de deuxième instance sont mis à la charge du prévenu à hauteur de 95 % (soit CHF 3'325.00) et mis à la charge du canton de Berne à raison de 5 % (soit CHF 175.00). VII. Dépenses 34. Règles applicables 34.1 Ce sont les art. 432 et 433 CPP qui déterminent à quelles conditions les parties peuvent réclamer une indemnité pour leurs dépenses les unes des autres. Ces dispositions s’appliquent par analogie en procédure de recours (art. 436 al. 1 CPP). En cas d’adjudication partielle des conclusions, les dépenses des parties peuvent être compensées ou mises proportionnellement à la charge de chacune d’entre elles (CÉDRIC MIZEL/VALENTIN RÉTORNAZ, in Commentaire romand, Code de procédure pénale, 2011, no 3 ad art. 433 CPP).
E. 35
dans le cas d’espèce. Il y a toutefois lieu de réduire celle-ci à 30 jours pour tenir compte du concours.
E. 35.1
En l’espèce, le Tribunal de première instance a condamné le prévenu à verser CHF 1'889.15 à la partie plaignante E.________, à titre d’indemnité pour les dépenses occasionnées par la procédure. Celle-ci doit être confirmée, au vu notamment du verdict de culpabilité retenu. Le montant de celle-ci est correct, étant au surplus précisé que la défense n’a pas plaidé ce point.
E. 35.2
Le Tribunal de première instance a également condamné le prévenu à verser CHF 1'889.15 à la partie plaignante G.________, à titre d’indemnité pour les dépenses occasionnées par la procédure. Celle-ci doit également être confirmée, au vu notamment du verdict de culpabilité retenu. Le montant de celle-ci est correct, étant au surplus précisé que la défense n’a pas plaidé ce point. 36. Deuxième instance 36.1 Pour la deuxième instance, Me F.________ a déposé une note d’honoraires le 20 mars 2025 d’un total de CHF 976.68, soit CHF 839.80, auxquels s’ajoutent CHF 64.30 de débours et CHF 72.58 de TVA (D. 1839-1840). Ce montant respecte la fourchette susmentionnée et apparaît correct au vu du travail occasionné par la présente procédure.
E. 40
nouveau contrat de travail fraîchement obtenu en 2025. Il a certes trouvé un emploi, mais cette trouvaille est intervenue in extremis un mois et demi seulement avant l’audience des débats. La Cour de céans relève ainsi que sur une période de deux ans entre le jugement de première instance et l’audience des débats, le prévenu aurait, selon ses dires, consacré tout son temps à la procédure de regroupement familiale relative à sa femme et au fils de cette dernière, en plus d’une opération subie à la main gauche. Aucun élément au dossier ne permet de déterminer de quelle manière le prévenu est parvenu à subvenir à ses besoins durant cette période et, d’un point de vue financier, à effectuer autant de trajets entre la Turquie et la Suisse que ce qu’il affirme. Le prévenu a simplement indiqué qu’il avait été aidé par ses proches. Quoi qu’il en soit, la 2e Chambre pénale retient que le prévenu s’est entêté à ne commencer une activité salariée qu’en février 2025.
E. 40.1
A l’audience d’appel, Me B.________ a déposé sa note de frais et honoraires pour un total de 10.67 heures de travail, 1.25 heures devant être ajoutée correspondant à la durée de l’audience. Ce chiffre appelle les commentaires suivants de la 2e Chambre pénale. La Cour est d’avis que le temps consacré à la rubrique « Etude du dossier – Etude et reprise du dossier, plaidoirie et préparation de
E. 40.2
Il résulte de ce qui précède que le mandataire du prévenu devra être indemnisé à hauteur de 9.42 heures au total pour la procédure d’appel. Au surplus, la note déposée n’appelle pas d’autres commentaires. Concernant l’obligation de remboursement du prévenu, elle est fixée suivant la même proportion que les frais mis à sa charge. X. Ordonnances 41. Objets séquestrés
E. 41.1
Le sort des objets séquestrés n’a pas été contesté et le jugement attaqué est entré en force sur ce point.
E. 41.2
En revanche, il y a lieu de statuer sur le sort du compte IBAN AH.________ auprès de la banque AI.________ au nom de A.________ (D. 853), compte séquestré par ordonnance du 13 janvier 2020 (D. 915). Le solde du compte s’élevait à CHF 13'825.74 au jour du séquestre (D. 854), puis à CHF 13'555.74 le 18 juillet 2024 (D. 1745).
E. 41.3
Par ordonnance du 23 juillet 2024, il a été ordonné à la banque AI.________ d’effectuer le prélèvement d’un montant de CHF 11'775.00 sur le compte séquestré et de procéder à son versement à C.________ sur le compte à son nom auprès de la AJ.________ (D. 1744-1747). Ce montant a été versé à la partie plaignante (D. 1753).
E. 41.4
Ainsi, le compte en question présentait au 1er janvier 2025 un solde inférieur à CHF 2'000.00, soit nettement insuffisant pour couvrir la totalité des frais de première instance fixés à CHF 18'620.65.
E. 41.5
Le Tribunal de première instance a ordonné l’utilisation du solde du montant séquestré pour payer en priorité la peine pécuniaire, puis pour payer les frais judiciaires au sens de l’art. 267 al. 3 et 268 CPP. Cette manière de faire doit être confirmée, étant précisé que le solde ne sera dans tous les cas pas suffisant pour payer les frais judiciaires de première instance dans leur totalité, respectivement pour payer les frais de procédure de deuxième instance.
E. 41.6
Il convient toutefois d’ordonner la levée du séquestre du compte IBAN AH.________ auprès de la banque AI.________ au nom de A.________, après utilisation du solde du compte, pour la couverture des frais judiciaires de première
E. 42
34.2 Lorsque le juge alloue une indemnité pour les dépenses à une partie qui obtient gain de cause, il doit se baser sur les dispositions de l’ordonnance sur le tarif applicable au remboursement des dépens (ORD ; RSB 168.811) pour la fixer. Le canton de Berne a choisi le modèle d’une indemnisation forfaitaire des honoraires, fixée à l’intérieur d’un barème-cadre (art. 41 al. 2 de la loi sur les avocats et les avocates, LA ; RSB 168.11) et non en fonction d’un tarif horaire. A l’intérieur d’un barème-cadre, le montant du remboursement des honoraires est déterminé en fonction du temps requis pour le traitement de l’affaire, ainsi que de l’importance et de la complexité du litige (art. 41 al. 3 LA). Il est admis de façon générale que le juge est en mesure de se rendre compte de la nature et de l’ampleur des opérations que le procès a nécessitées ; il n’est tenu de motiver sa décision de manière détaillée que s’il s’écarte du barème-cadre, de la note d’honoraires produite ou s’il alloue une indemnité inférieure au montant habituel, en dépit d’une pratique bien définie (ATF 139 V 496 consid. 5.1). Les débours sont rémunérés en plus des honoraires (art. 2 ORD). L’indemnisation des temps de voyage s’effectue selon l’art. 10 ORD, à savoir un supplément d’honoraires de CHF 300.00 pour une journée complète de voyage. Un supplément au sens de l’art. 9 ORD peut être ajouté aux honoraires dans les procédures occasionnant un travail considérable ou prenant beaucoup de temps. 34.3 Dans une procédure devant le tribunal collégial du tribunal régional, le montant des honoraires est fixé dans une fourchette allant de CHF 2'000.00 à CHF 50'000.00 (art. 17 al. 1 let. c ORD). Selon l’art. 17 al. 1 let. f ORD, les honoraires en matière pénale pour une procédure d’appel sont fixés entre 10 et 50 % des honoraires normaux prévus pour une procédure de première instance. 35. Première instance
E. 42.1
L’effacement du profil ADN et des données signalétiques biométriques prélevés sur la personne de A.________, répertoriés sous le PCN 15 572883 93 (D. 921-925), se fera selon la réglementation de la loi fédérale sur l'utilisation de profils d'ADN dans les procédures pénales et sur l'identification de personnes inconnues ou disparues (Loi sur les profils d'ADN ; RS 363), ainsi que selon l’art. 354 al. 4 let. a CP.
E. 42.2
Il est renvoyé au dispositif pour les détails. 43. Communications
E. 43
36.2 Les parties plaignantes ayant obtenu partiellement gain de cause en appel, le prévenu doit leur verser une indemnité pour couvrir les dépenses occasionnées en seconde instance. 36.3 Compte tenu du fait que le prévenu n’a obtenu gain de cause par rapport aux parties plaignantes que sur la requalification juridique du vol en vol d’importance mineure, A.________ est tenu de rembourser aux parties plaignantes 95 % de CHF 976.68, soit CHF 927.85, respectivement et arrondi à CHF 464.00 à chacune d’entre elles. VIII. Indemnité en faveur du prévenu 37. Indemnité pour les frais de défense et autres indemnités 37.1 Le prévenu défendu d’office qui est acquitté en totalité ou en partie n’a en principe pas à assumer, dans cette mesure, les frais imputables à la défense d’office et ne saurait dès lors prétendre à une indemnité pour frais de défense (ATF 138 IV 205 consid. 1). Il en va de même pour le prévenu qui obtient partiellement gain de cause en appel. Dans ces cas de figure, la rémunération du ou de la mandataire d’office est régie par le seul art. 135 CPP (ATF 139 IV 261 consid. 2.2.2), ce qui signifie que les dispositions cantonales en matière de rétribution des mandats d’office s’appliquent (art. 135 al. 1 CPP ; ATF 139 IV 261 consid. 2.2.4). 37.2 Il n’y a donc pas lieu d’allouer d’indemnité au prévenu pour ses dépenses occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure en seconde instance. L’allocation d’une autre indemnité ne se justifie pas non plus et c’est à juste titre que la défense n’en a requis aucune. La rémunération du mandat d'office de Me B.________ sera réglée ci-après. IX. Rémunération du mandataire d’office 38. Règles applicables 38.1 Selon l’art. 135 al. 1 CPP, le défenseur d’office est indemnisé conformément au tarif des avocats du canton du for du procès. Dans la fixation de la rémunération, les autorités cantonales jouissent d’un large pouvoir d’appréciation (arrêt du Tribunal fédéral 6B_951/2013 du 27 mars 2014 consid. 4.2). Il est admis de façon générale que le juge est en mesure de se rendre compte de la nature et de l’ampleur des opérations que le procès a nécessitées ; il n’est tenu de motiver sa décision de manière détaillée que s’il s’écarte du barème-cadre, de la note d’honoraires produite ou s’il alloue une indemnité inférieure au montant habituel, en dépit d’une pratique bien définie (ATF 139 V 496 consid. 5.1). 38.2 L’art. 42 al. 1 de la loi sur les avocats et les avocates (LA ; RSB 168.11) précise que le canton verse aux avocats et aux avocates commis d'office une rémunération équitable calculée en fonction du temps requis et n'excédant pas les honoraires fixés selon le tarif applicable au remboursement des dépens (art. 41 LA). L’importance et la complexité du litige peuvent être prises en compte dans la
E. 43.1
En application de l’art. 82 al. 1 de l’ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA ; RS 142.201), le présent jugement doit être communiqué à l’autorité cantonale compétente en matière des étrangers. Il s’agit en l’espèce de l’Office de la population, Service des migrations du canton de Berne, en vertu de l’art. 1 de l’ordonnance portant introduction de la loi fédérale sur l’asile et de la loi fédérale sur les étrangers (OiLFAE ; RSB 122.201). Le prévenu étant domicilié dans le canton N.________, le présent jugement sera également communiqué au Service de la population du canton N.________ (SPOP).
E. 43.2
En application de l’art. 3 ch. 1 de l’ordonnance réglant la communication des décisions pénales prises par les autorités cantonales (RS 312.3), le présent jugement doit être communiqué au Secrétariat d’État aux migrations.
E. 43.3
En application de l’art. 90 LAVS, le présent jugement doit également être communiqué à la Caisse de compensation du canton N.________.
E. 43.4
En application de l’art. 3 al. 1 de l’ordonnance réglant la communication des décisions pénales prises par les autorités cantonales (RS 312.3), le présent jugement doit être communiqué au Secrétariat d’Etat aux migrations.
E. 43.5
Conformément à l’art. 104 al. 1 LCR, le présent jugement doit être communiqué à l’Office des véhicules du canton N.________.
E. 44
détermination du temps requis (art. 41 al. 3 et 42 al. 1 LA). La rémunération s’effectue sur une base horaire (art. 42 al. 4 LA), le montant étant actuellement fixé à CHF 200.00 (art. 1 de l’ordonnance sur la rémunération des avocats et avocates commis d'office, ORA ; RSB 168.711). 38.3 La circulaire no 15 de la Cour suprême du 21 janvier 2022 sur la rémunération des avocats et des avocates d’office (disponible sur le site internet http://www.justice.be.ch) décrit avec davantage de détails quelles sont les activités qui sont susceptibles d’être rémunérées. Une certaine réserve s’impose quant au temps consacré aux démarches à but social accomplies en faveur du prévenu, car on ne saurait perdre de vue que le rôle de l’avocat ou de l’avocate est avant tout de représenter le prévenu en justice et, partant, de s’employer principalement à défendre ses intérêts dans le cadre de la procédure. 38.4 Une certaine réserve s’impose quant au temps consacré aux démarches à but social accomplies en faveur du prévenu, car on ne saurait perdre de vue que le rôle de l’avocat ou de l’avocate est avant tout de représenter le prévenu en justice et, partant, de s’employer principalement à défendre ses intérêts dans le cadre de la procédure. 38.5 En principe, seules les démarches qui sont en relation immédiate avec les opérations nécessaires au mandat d'assistance de la partie plaignante doivent être prises en considération, telles que les actes accomplis pour l'octroi de l'assistance judiciaire, la documentation des prétentions civiles, ainsi que la participation aux auditions et aux débats. 38.6 Lorsque le prévenu est condamné à supporter en tout ou en partie les frais de procédure, il est tenu de rembourser, dans cette mesure et dès que sa situation financière le permet, au canton de Berne la rémunération de la défense d'office (art. 135 al. 4 CPP). 39. Première instance 39.1 Selon sa pratique, la 2e Chambre pénale ne modifie pas la fixation des honoraires effectuée en première instance, sauf si le sort de l’affaire au fond est modifié ou en cas d’erreur de calcul manifeste. 39.2 En l’espèce, la rémunération du mandat d’office de Me B.________ telle que fixée par le Tribunal régional à hauteur de CHF 14'519.20 pour la procédure de première instance et l’obligation de remboursement intégrale à charge du prévenu sont confirmées. 39.3 Il est renvoyé au dispositif du présent jugement pour le surplus. 40. Deuxième instance
E. 45
l’audience d’appel à SK » est excessif, en particulier vu la nature et l’ampleur de la présente affaire, laquelle ne comportait aucune difficulté particulière en deuxième instance. A noter que la plaidoirie de la défense a durée moins de 10 minutes en audience, ce qui ne dénote pas un travail d’une telle ampleur en amont. Ainsi, vu les 4 heures sollicitées à ce titre (le 27 mars 2025), une réduction de 2 heures est justifiée. Il en est de même s’agissant de la rubrique « Etude du dossier - Etude du dossier et jugement motivé ad déclaration d'appel à déposer » qui doit être réduite de 30 minutes.
E. 46
instance, conformément aux art. 267 al. 3 et 268 al. 1 CPP, les frais de procédure à payer par le prévenu diminuant dans cette mesure. 42. Effacement du profil ADN et des données signalétiques biométriques
E. 47
Dispositif La 2e Chambre pénale : A. constate que le jugement du Tribunal régional Jura bernois-Seeland, Agence du Jura bernois, du 19 janvier 2023 est entré en force de chose jugée dans la mesure où le tribunal (n’)a I. 1. constaté qu’il ne disposait pas de la compétence matérielle pour traiter de la prévention de violations d’obligations de procédure de la LTVA (ch. 5 de l’AA) ; 2. transmis le ch. 5 de l’AA (violation d’obligations de procédure de la LTVA) à l’Administration Fédérale des Contributions (AFC), autorité compétente pour poursuivre les faits reprochés au prévenu (art. 103 LTVA) ; 3. tenu le dossier y relatif à la disposition de l’AFC sur demande ; II. 1. classé la procédure pénale contre A.________, s'agissant de la prévention d’inobservation par le débiteur des règles de la procédure de poursuite pour dettes et faillite, infraction prétendument commise le 04.06.2019, à S.________ (ch. 6 de l’AA ; pour cause de prescription de l’action pénale) ; 2. pas alloué d’indemnité à A.________ et n’a pas distrait de frais pour cette partie de la procédure ; III. 1. libéré A.________ des préventions de/d’ : 1.1. abus de confiance, infraction prétendument commise : 1.1.1. entre le 5 octobre 2018 et le 23 octobre 2018, à H.________, au préjudice de C.________ (ch. 1 de l’AA, partiellement) ; 1.1.2. entre le 26 mars 2019 et le 3 juin 2019, à H.________, au préjudice de C.________ (ch. 1 de l’AA, partiellement) ; 1.2. détournement de valeurs patrimoniales mises sous main de justice, infraction prétendument commise : 1.2.1. entre le 1er mars 2019 et le 30 juin 2019, à J.________, au préjudice de ses créanciers et de l’Office des poursuites et faillites P.________ (ch. 4 let. a de l’AA) ;
E. 48
1.2.2. entre le 1er mars 2019 et le 30 juin 2019, à J.________, au préjudice de ses créanciers et de l’Office des poursuites et des faillites P.________ (ch. 4 let. b AA) ; 1.2.3. du 21 mars 2019 au 28 août 2019, à J.________, au préjudice de la Caisse de compensation du Canton N.________ (ch. 7.1 de l’AA) ; 1.2.4. du 1er février 2020 au 9 septembre 2020 à J.________, au préjudice de la Caisse de compensation du Canton N.________ (ch. 7.2 de l’AA) ; 1.2.5. du 1er février 2020 au 9 septembre 2020 à J.________, au préjudice de la Caisse de compensation du Canton N.________ (ch. 7.3 de l’AA) ; 2. pas alloué d’indemnité à A.________ et n’a pas distrait de frais pour cette partie de la procédure ; IV. reconnu A.________ coupable de/d’ : 1. abus de confiance, infraction commise à plusieurs reprises entre le 24 octobre 2018 et le 25 mars 2019, à H.________, au préjudice de C.________ (ch. 1 de l’AA, partiellement) ; 2. violation de l’obligation de tenir une comptabilité, infraction commise entre le 10 octobre 2018 et le 28 mai 2019 à J.________ (ch. 2 de l’AA) ; 3. violation de l’obligation de payer les cotisations sociales, infraction commise entre le 15 octobre 2018 et le 29 mai 2019 à J.________ (ch. 3 de l’AA) ; 5. utilisation frauduleuse d’un ordinateur, infraction commise à quatre reprises entre le 12 septembre 2020 et le 13 septembre 2020 à J.________, au préjudice de E.________ et de G.________ (ch. 9 de l’AA) ; 6. conduite d’un véhicule sans autorisation, infraction commise le 24 avril 2019 à 17h44 à AC.________ (ch. 10 de l’AA) ; 7. emploi d’étrangers sans autorisation, infraction commise entre le 8 novembre 2019 et le 23 novembre 2019 à AD.________ (ch. 11 de l’AA) ; V. condamné A.________ : 3. à une interdiction d’exercer toute activité professionnelle dans le domaine de la construction de manière indépendante, en tant qu’organe d’une personne morale ou d’une société commerciale pour une durée de 5 ans ;
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Cette interdiction est prononcée sous commination de sanction pénale au sens de l’art. 294 al. 1 CP en cas de non-respect de l’interdiction ; il est précisé qu’en vertu de l’art. 294 al. 1 CP, quiconque exerce une activité au mépris de l’interdiction prononcée contre lui en vertu de l’art. 67 CP est puni d’une peine privative de liberté d’un an au plus ou d’une peine pécuniaire ; 5. à verser à la partie plaignante demandeur au pénal et au civil C.________ un montant de CHF 8'908.00 plus intérêt à 5 % dès l’entrée en force du jugement à titre d’indemnité pour ses dépenses occasionnées par le volet pénal de la procédure ; VII. sur le plan civil, en application des art. 41, 126 et 432ss CPP : 1. condamné A.________ à verser à la partie plaignante demandeur au pénal et au civil C.________ : 1.1. un montant de CHF 10'000.00 plus intérêt à 5% dès le 1er juillet 2019 à titre de dommages-intérêts ; 1.2. un montant de CHF 250.00 plus intérêt à 5% dès l’entrée en force du jugement à titre d’indemnité pour ses dépenses ; 2. rejeté pour le surplus les conclusions civiles de la partie plaignante demandeur au pénal et au civil C.________ ; 3. mis les frais de procédure afférents au jugement de l’action civile de la partie plaignante demandeur au pénal et au civil A.________ (sic : recte C.________), fixés à CHF 300.00, à la charge de A.________ ; 4. condamné A.________ à verser à la partie plaignante demanderesse au pénal et au civil G.________ : 4.1. un montant de CHF 6'000.00 plus intérêt à 5% dès le 14 septembre 2020 à titre de dommages-intérêts ; 4.2. un montant de CHF 472.25 à titre d’indemnité pour ses dépenses ; 5. mis les frais de procédure afférents au jugement de l’action civile de la partie plaignante demanderesse au pénal et au civil G.________, fixés à CHF 300.00, à la charge de A.________ ; 6. condamné A.________ à verser à la partie plaignante demandeur au pénal et au civil E.________ : 6.1. un montant de CHF 6'000.00 plus intérêt à 5% dès le 14 septembre 2020 à titre de dommages-intérêts ;
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6.2. un montant de CHF 472.25 à titre d’indemnité pour ses dépenses ; 7. mis les frais de procédure afférents au jugement de l’action civile de la partie plaignante demandeur au pénal et au civil E.________, fixés à CHF 300.00, à la charge de A.________ ; VIII. ordonné : 1. la restitution des objets suivants au prévenu dès l’entrée en force du présent jugement : - deux boîtes contenant divers documents ; - un ordinateur portable de marque HP noir avec le chargeur ; - deux clés USB ; 2. le remplacement des valeurs patrimoniales à confisquer par une créance compensatrice du canton de Berne à l’égard de A.________, fixée à CHF 11'775.00 (art. 71 al. 1 CP) ; 4. l’utilisation du montant séquestré pour payer en priorité la créance compensatrice fixée au ch. VII.2 (sic : recte VIII.2) ci-dessus ; 5. il a été constaté que le lésé C.________ a cédé une part correspondante aux dommages-intérêts qui lui sont alloués selon ch. 6 ci-dessous, sous forme d’une créance compensatrice à l’égard du canton de Berne (art. 73 al. 1 CP) ; 6. l’allocation au lésé C.________ en réparation du dommage subi du montant de CHF 11'775.00 à prélever sur la créance compensatrice fixée au ch. VII.2 (sic : recte VIII.2) ci-dessus (art. 73 al. 1 let. c CP) ; B. pour le surplus partant, et en application des art. 34, 40, 41, 47, 49 al. 1 et 2, 67 al. 1, 138 al. 1 ch. 2, 139 ch. 1 cum 172ter CP, 147 al. 1, 166 CP, 10 al. 2 et 95 al. 1 let. b LCR, art. 87 al. 4 et 90 LAVS, 117 al. 1 aLEI, 135 al. 4, 426 al. 1, 428 al. 1 CPP, I. reconnaît A.________ coupable de vol d’importance mineure, infraction commise le 12 septembre 2020 entre 18h00 et 23h00 à T.________, au préjudice de E.________ et de G.________ (ch. 8 de l’AA) ;
51 II. condamne A.________ : 1. à une peine privative de liberté de 14.5 mois, en tant que peine complémentaire à celle prononcée par jugement du Ministère public du canton du Jura de Porrentruy du 19 avril 2022 (MP 21 5255) ; 2. à une peine pécuniaire de 15 jours-amende à CHF 30.00, soit un total de CHF 450.00, en tant que peine complémentaire à celle prononcée par jugement du Ministère public du canton du Jura de Porrentruy du 30 avril 2020 (MP 19 5874) et en tant que peine complémentaire à celles prononcées par jugements du Ministère public du canton du Jura de Porrentruy du 19 janvier 2021 (MP 20 5218) et du Ministère public du canton de Bâle-Campagne du 25 juillet 2019 (SB1 19 1966) ; III. 1. met les frais de la procédure de première instance sur le plan pénal, fixés à CHF 18'620.65 (rémunération du mandat d’office non comprise) à la charge de A.________ ; 2. met les frais de la procédure de deuxième instance sur le plan pénal, fixés à CHF 3'500.00 (rémunération du mandat d’office non comprise) : 2.1. partiellement, à savoir à concurrence de CHF 175.00, à la charge du canton de Berne ; 2.2. partiellement, à savoir à concurrence de CHF 3'325.00, à la charge de A.________ ; IV. 1. alloue à E.________ une indemnité pour les dépenses occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure, fixée à : 1.1. CHF 1'889.15 pour la première instance ; 1.2. CHF 464.00 pour la deuxième instance ; 2. alloue à G.________ une indemnité pour les dépenses occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure, fixée à : 2.1. CHF 1'889.15 pour la première instance ; 2.2. CHF 464.00 pour la deuxième instance ; V. n’alloue aucune indemnité à A.________ pour les deux instances ;
52 VI. 1. fixe comme suit l’indemnité pour la défense d’office et les honoraires de Me B.________, défenseur d'office de A.________ : 1.1. pour la première instance Tarif Indemnité pour la défense d'office 22.83 200.00 CHF 4’566.66 CHF 75.00 CHF 141.80 TVA 7.7% de CHF 4’783.46 CHF 368.35 CHF 18.00 CHF 5’169.81 Part à rembourser par le/la prévenu(e) 100 % CHF 5’169.80 Frais non soumis à la TVA Total à verser par le canton de Berne Prestations du 07.01.2020 au 31.11.2020 Nbre heures Vacation Frais soumis à la TVA Tarif Indemnité pour la défense d'office 38.25 200.00 CHF 7’650.00 CHF 375.00 CHF 655.95 TVA 7.7% de CHF 8’680.95 CHF 668.45 CHF 0.00 CHF 9’349.40 Part à rembourser par le/la prévenu(e) 100 % CHF 9’349.40 Frais non soumis à la TVA Total à verser par le canton de Berne Prestations dès le 01.12.2020 Nbre heures Vacation Frais soumis à la TVA dès que sa situation financière le permet, A.________ est tenu de rembourser d'une part au canton de Berne la rémunération allouée pour sa défense d'office, d'autre part à Me B.________ la différence entre cette rémunération et les honoraires que celui-ci aurait touchés comme défenseur privé (art. 135 al. 4 CPP) ; 1.2. pour la deuxième instance : fixe comme suit la rémunération du mandat d'office de Me B.________, défenseuse d'office de A.________, pour la procédure de deuxième instance :
53 Tarif Temps de travail à rémunérer 9.42 200.00 CHF 1’884.00 CHF 75.00 CHF 103.70 TVA 8.1% de CHF 2’062.70 CHF 167.10 CHF 0.00 CHF 2’229.80 Part à rembourser par le/la prévenu(e) 95 % CHF 2’118.30 Nbre heures Supplément en cas de voyage Débours soumis à la TVA Débours non soumis à la TVA Total à verser par le canton de Berne dès que sa situation financière le permet, A.________ est tenu de rembourser au canton de Berne la rémunération allouée pour sa défense d’office. VII. ordonne : 1. l’utilisation du solde du montant séquestré sur le compte privé IBAN AH.________ auprès de la banque AI.________ au nom de A.________ pour payer en priorité la peine pécuniaire de 15 jours-amende à CHF 30.00 à concurrence de CHF 450.00, puis pour payer les frais judiciaires de CHF 18'620.65 et CHF 3'325.00 (art. 267 al. 3 et 268 CPP) ; 2. le virement par la banque AI.________ du montant – à concurrence des montants figurant sous chiffre VII.1 – du compte privé IBAN AH.________ sur le compte de la Cour de céans dès l’entrée en force du jugement (numéro de compte à communiquer ultérieurement) ; 3. la levée du séquestre du compte auprès de la banque AI.________ (IBAN AH.________), après exécution des chiffres VII.1 et VII.2 du présent jugement ; 4. l’effacement du profil d’ADN et des données signalétiques biométriques prélevés sur la personne de A.________, répertoriés sous le PCN 15 572883 93, après l’échéance d’un délai de 20 ans à partir de la date du présent jugement (art. 16 al. 2 let. b de la loi sur les profils ADN, art. 354 al. 4 let. a CP). Le présent jugement est à notifier : - à A.________, par Me B.________ - au Parquet général du canton de Berne - à C.________, par Me D.________ - à G.________, agissant par son gérant E.________, et à E.________, par Me F.________ Le présent jugement est à communiquer : - au Service de coordination chargé du casier judiciaire, dans les 10 jours dès l’échéance du délai de recours inutilisé ou dès le prononcé de la décision de l’instance de recours
54 - à la Section de la probation et de l’exécution des sanctions pénales, avec la mention expresse que s’agissant de la peine privative de liberté prononcée, le caractère exécutoire du présent jugement peut encore être remis en cause par un recours en matière pénale au Tribunal fédéral ayant un effet suspensif - au Service des migrations de l’Office cantonal de la population, immédiatement pour information et avec la mention que s’agissant de la peine privative de liberté, le caractère exécutoire du présent jugement peut encore être remis en cause par un recours en matière pénale au Tribunal fédéral ayant un effet suspensif, puis une deuxième fois dans les 10 jours dès l’échéance du délai de recours inutilisé ou dès le prononcé de la décision de l’instance de recours - au Service de la population du canton N.________ - au Secrétariat d’Etat aux migrations - à l’Office des véhicules du canton N.________. - au Tribunal régional Jura bernois-Seeland, Agence du Jura bernois - à la Caisse de compensation du canton N.________ - dès l’entrée en force du jugement et en extrait, à la Banque AI.________ Berne, le 31 mars 2025 (Expédition le 14 avril 2025) Au nom de la 2e Chambre pénale La Présidente e.r. : Miescher, Juge d'appel suppléante La Greffière : Metthez Voies de recours : Dans les 30 jours dès sa notification écrite, le présent jugement peut faire l’objet d’un recours en matière pénale au Tribunal fédéral au sens des art. 39 ss, 78 ss et 90 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral (LTF ; RS 173.110). Les motifs du recours sont mentionnés aux art. 95 ss LTF. Le recours en matière pénale, motivé par écrit et signé, doit respecter les conditions de forme prescrites à l’art. 42 LTF et être adressé au Tribunal fédéral (Av. du Tribunal fédéral 29, 1000 Lausanne 14). La qualité pour recourir en matière pénale est régie par l’art. 81 LTF.
55 Liste des abréviations générales utilisées : al. = alinéa(s) art. = article(s) ATF = arrêt du Tribunal fédéral suisse (publication officielle) ch. = chiffre(s) éd. = édition let. = lettre(s) no(s) = numéro(s) ou note(s) op. cit. = ouvrage déjà cité p. = page(s) RS = recueil systématique du droit fédéral RSB = recueil systématique des lois bernoises s. = et suivant(e) ss = et suivant(e)s
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